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 CONVOCATION 
 

L’an deux mil vingt, le 29 septembre, Nous Éric ADRIAN, Maire avons convoqué le Conseil Municipal, au lieu ordinaire de 
ses séances, pour le mardi 6 octobre 2020 à 19 heures 00. 

 

Le Maire, 
 
 

Éric ADRIAN 
 

L’an deux mil vingt, le six octobre à dix-neuf heures, le conseil municipal, dûment convoqué, s’est réuni en session 
ordinaire, sous la présidence de M. Éric ADRIAN, Maire 

Étaient Présents : Mme Anne-Marie VRIGNON, M. Thierry ROBERT, Mme Annabelle BERNARD, M. Jean-
François HERBERT, Mme Claudie BONNAMY, Mme Émilie BROSSARD, M. Luc CHAUVET, Mme Jacqueline 
FERRÉ, Mme Emmanuelle FOURNIER, M. Liguy MALIDAN, M. Gaël MASSON, M. Jérôme MOUSSION, M. 
Alain ROCHEREAU formant la majorité des membres en exercice, le conseil étant composé de quinze membres.  

Mme Françoise THEVENIN donne procuration à Mme Anne-Marie VRIGNON 

M. Jean-François HERBERT est élu secrétaire de séance 
 

PRIME EXCEPTIONNELLE COVID-19 
Délibération n° 2020-1006.044 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, et notamment l’article 88,  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, notamment son article 4, 

Vu la loi n° 2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectificative pour 2020, notamment son article 11, 

Vu le décret n° 2020-570 du 14 mai 2020 relatif au versement d’une prime exceptionnelle à certains agents civils et 
militaires de la fonction publique de l’Etat et de la fonction publique territoriale soumis à des sujétions exceptionnelles 
pour assurer la continuité des services publics dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire déclaré pour faire face à 
l’épidémie de covid-19,  

Vu l’avis du Comité Technique en date du 1er octobre 2020  

 

D E C I D E   

ARTICLE 1 : CONDITIONS D’ATTRIBUTION 

L’instauration de la prime exceptionnelle COVID 19 dans la commune de SAINT AVAUGOURD DES LANDES a 
pour objectif de valoriser les agents qui ont été particulièrement mobilisé dans le cadre de la lutte contre l'épidémie de 
covid-19 afin d’assurer la continuité des services publics. 
 

ARTICLE 2 : BENEFICIAIRES 

La prime exceptionnelle COVID 19 est mise en place au profit des agents publics (titulaires et contractuels) mentionnés 
ci-dessous, pour lesquels l'exercice des fonctions a, en raison des sujétions exceptionnelles auxquelles ils ont été soumis 
pour assurer la continuité du fonctionnement des services, conduit à un surcroît significatif de travail, en présentiel ou 
en télétravail ou assimilé. 

 

Emplois 

 

Montants plafonds 

 

Adjoint administratif Principal de 1ère classe 330 € 

Adjoint Technique Territorial 330 € 

CAE 330 € 

Préciser si nécessaire, si la prime plafonnée est proratisée en fonction du temps de travail. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041746313&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041820860&categorieLien=cid
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ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT 

Cette prime exceptionnelle sera versée en une seule fois en 2020. Elle n'est pas reconductible. 

La prime exceptionnelle est cumulable avec tout autre élément de rémunération lié à la manière de servir, à 
l'engagement professionnel, aux résultats ou à la performance ou versé en compensation des heures supplémentaires, 
des astreintes et interventions dans le cadre de ces astreintes. 

La prime exceptionnelle est exonérée d'impôt sur le revenu et de cotisations et contributions sociales. 
 

ARTICLE 4 : PROCEDURE D’ATTRIBUTION 

L’autorité territoriale déterminera les bénéficiaires dans les conditions prévues ci-dessus. 

L’autorité territoriale fixera le montant alloué à chacun dans la limite du plafond fixé par l’assemblée. Ce montant est 
individualisé et peut varier suivant l’implication, le temps consacré, l’importance de la mission, son exposition, … 
 

ARTICLE 5 : DATE D’EFFET 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 06/10/2020 
 

ARTICLE 6 : CREDITS BUDGETAIRES 

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 

 

ADHÉSION A LA DÉMARCHE DE CONSUILTATION  
EN VUE D’UNE SOUSCRIPTION 

A CONTRAT GROUPE D’ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES 
Délibération n° 2020-1006-045 

 

 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
notamment l’article 26. 
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 alinéa 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 et relatifs aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des collectivités locales et 
établissements territoriaux. 
Vu le Code des assurances. 
Vu le Code de la Commande Publique 
 
Le Maire, 
 

Le centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée relance une procédure de consultation pour mise 
en concurrence en vue de conclure un nouveau contrat groupe d’assurance des risques statutaires du personnel à 
adhésion facultative, pour une période de 4 ans à compter du 1er janvier 2022. L’échéance du contrat groupe actuel est 
fixée au 31 décembre 2021. 

 

Ce contrat groupe permet aux collectivités et établissements publics intéressés de disposer de taux intéressants, en 
raison d’une part d’un effet de masse, et d’autre part d’une mutualisation des risques pour les structures qui comptent 
un nombre d’agents affiliés à la CNRACL inférieur à des seuils qui restent à définir (ce seuil est fixé à 30 agents dans le 
contrat actuel). 

 

Le contrat, souscrit en capitalisation et non pas en répartition (c’est-à-dire que les sinistres nés pendant la période 
d’assurance continuent d’être pris en charge par l’assureur, le cas échéant, au-delà de la fin du contrat), permet de 
garantir tous types de risques statutaires (maladie ordinaire, maternité et paternité, longue maladie, et maladie de longue 
durée, accident de travail et maladie professionnelle, décès), avec éventuellement des choix possibles pour réaliser une 
part d’auto-assurance par le biais de franchises sur la maladie ordinaire par exemple. En outre, la collectivité peut choisir 
d’opter pour le remboursement de tout ou partie des charges patronales. 
 

La procédure que va lancer le Centre de Gestion se fera sous la forme d’un marché public suivant la procédure avec 
négociation, compte tenu de la spécificité forte de ce type de contrat et des aléas qui sont difficilement quantifiables au 
moment de l’établissement du cahier des charges. 
 

L’engagement des collectivités et établissements publics, à ce stade de la procédure, ne porte que sur l’intégration dans 
le panel des structures souhaitant participer à la consultation. L’assemblée sera à nouveau consultée lorsque le résultat 
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dela mise en concurrence sera connu, afin qu’elle se prononce, au vu des propositions chiffrées, sur son éventuelle 
adhésion définitive au contrat groupe conclut avec l’assureur retenu. 
 
Le Maire propose à l’assemblée de donner mandat au Centre de gestion pour intégrer la Collectivité dans la procédure 
de consultation en vue de la conclusion d’un contrat groupe d’assurance des risques statutaires du personnel, étant bien 
précisé que la collectivité sera à nouveau consultée, à l’issue de la procédure de consultation, pour se prononcer sur 
l’adhésion au contrat groupe, au vu des propositions chiffrées proposées par l’assureur. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, par 15 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention donne habilitation au Centre 
de gestion agissant pour le compte de la collectivité, afin de lancer une procédure de consultation en vue de la passation 
d’un contrat groupe d’assurance des risques statutaires du personnel, et autorise le Maire à signer tous les documents 
relatifs à ce projet. 
 

 

 
 
 

     
 
 
 


